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Mouvement local complémentaire de catégorie C au 1er janvier 2012
Filière Fiscale

Déclaration liminaire

L'année 2012 comme les précédentes n'échappe pas à la règle des suppressions d'emplois. Pour la DGFIP cela 
signifie encore 2441 emplois de moins. Pour la seule catégorie C plus de 2900 postes seront supprimés pour le 1er 
septembre 2012. De 2008 à 2012 ce sont donc 13000 emplois qui auront disparu.
Même si pour notre département 3 agents sont affectés pour le 1er janvier, il est annoncé la disparition de 16 
postes pour le 1er 09 2012. (5 filière fiscale, 11 filière gestion publique). La détérioration des conditions de travail 
est une réalité aujourd'hui même si  certains affirment le contraire.
L'intensification et l'augmentation des charges de travail générées par les suppressions de postes sont devenues 
la source d'un stress permanent avec des situations parfois critiques dans certains services. Oui aujourd'hui on 
peut parler de souffrance au travail.
On ne peut pas non plus accepter l'idée d'abandonner des tâches.
C'est pourquoi nous exigeons l'arrêt des suppressions d'emplois et la création d'un volume d'emplois nécessaires 
à l'accomplissement des missions.

Nous avons ensuite examiné le projet local du mouvement C pour le 1er janvier 2012.
La règle de l'ancienneté du grade a été scrupuleusement respectée.

Résidence CUSSET
MOUTON Chantal Service impôts des particuliers 
VILLEVAL Marie-Françoise        Conservation des Hypothèques  CUSSET 2
CHAVENON Géraldine Service impôts des particuliers

Mme CHAPY est maintenue à la Trésorerie de GANNAT comme l’année précédente, mais libère le poste de la CH 
CUSSET 2.
Problème soulevé comme les années précédentes sur le cas de Mme TAILLADE (mi-temps Accueil/ SIP)  demande 
accueil à temps plein (le 2ème mi-temps est occupé par le gardien concierge). Son cas sera revu lors de la prochaine CAP. 

Résidence MOULINS
PILAT Annie Service impôts des particuliers
                
Résidence MONTLUCON
PEYRONNET Marie-Annette Conservation des Hypothèques

Problème  soulevé  au  sujet  du  SIE  de  MONTLUCON,  un  agent  C  obtient  normalement  sa  mutation  pour  les 
hypothèques et un second agent C a fait sa demande de départ à la retraite, effective au 1er mai 2012, non prise en 
compte dans ce mouvement pour un jour  (la prise en compte des demandes s’arrête 30.04.2012). 
La cellule d’ordre sera complètement vidée des 2 agents C qui la composait. 
D’autre part, un agent C compte dans l’effectif du SIE, mais, en réalité, effectue uniquement des taches de Fiscalité 
Immobilière.
Il est précisé, bien qu’aujourd’hui nous étudions le mouvement des agents C, qu’un Contrôleur a également demandé 
son départ à la retraite au 1er mai 2012 et que pour l’instant personne n’occupe le poste de cadre A. 
  
Mme FALQUES précise qu’elle a  reçu, à ce titre, une note du chef de service et comprend ses inquiétudes. Elle a pris 
contact avec les chefs du SIE et du SIP pour tenter de trouver des solutions.
Le cadre A rejoindra  son poste au 1er mars 2012.    



Agents ALD Résidence

CUSSET
CHAPY Jacqueline maintenue au Centre des Finances Publiques de GANNAT
PUJOL Nicolas CDIF en renfort 

Les autres agents ALD  ou EDRA affectés sur la résidence ou  le département conservent  leur affectation actuelle.

Les postes vacants ou gelés à l'issue du projet sont :

Résidence CUSSET : 1 poste Services Communs (gelé)
 5 postes  Service impôts des particuliers                                                          

Résidence MOULINS :                1 poste Direction (non pourvu ,devrait être supprimé au 1 09 2012)
                                                         3 postes  SIP titulaire

 Ce qui fait au total 10 postes. 

Nous avons également été informés que pour l'année 2012 la DDFIP de l'Allier recruterait dans le cadre du  handicap 3 
agents (1A - 1C  filière fiscale et 1 C filière gestion publique).

Et pour conclure le comité technique local devant entériner les suppressions d'emplois pour le 1.09.2012 est prévu le 10 
janvier 2012. 

                                                      
Résultat du vote : 

Même si le mouvement juridique n'appelait aucune remarque, nous nous sommes abstenus  au regard des suppressions 
d'emplois.


